





Note explicative


****











Le Conseil Municipal a acquis en 2001 un ensemble immobilier (l’ancien presbytère) à Aussac afin de poursuivre l’aménagement du bourg.. Aujourd’hui, du fait du développement économique de Vadalle, Aussac a perdu sa dynamique. Pour stopper cette évolution très négative, le Conseil Municipal a racheté des bâtiments en ruine, en a transformé une partie en logement (F4), a poursuivi la réhabilitation du bourg en restructurant la place et souhaite aujourd’hui réhabiliter ce bien en second logement.





En effet, il nous a semblé nécessaire d’acquérir cet ensemble immobilier qui était autrefois le presbytère. Ce bâtiment a été détruit et des aménagements vont être réalisés.





L’opération pour laquelle nous sollicitons votre aide consiste :


A réaménager le bâtiment restant en second logement 


 A rénover le logement existant








Ce projet a été étudié dans le cadre de la revitalisation du monde rural. Le bourg d’Aussac est l’ancien bourg principal de la commune. Par ce projet, le conseil municipal a voulu redynamiser le bourg d’Aussac en réhabilitant son patrimoine historique qui serait de cette manière remis en valeur.








Le concept de rénovation respecte le style rural de la commune et l'étude a été confiée à Monsieur GOUEDO Architecte.
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Estimation des travaux


*****








Aménagement du logement	95 680 € 





Location prévue en Juillet 2003




















Planification des travaux
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Début Janvier 2003   .........................................Réalisation de l’aménagement




















Plan de Financement


*****








le financement de cette opération est prévu comme suit :


 


Subvention Conseil Général - Schéma du bâti	  6 097,00 €	


Fonds propres de la commune	89 583,00 €





	-----------------


		                                                Total  		    95 680 €











